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Accord du 2 avril 2025 
relatif aux salaires minima à partir du 1er janvier 2025

NOR : ASET2550497M

IDCC : 2528

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FFM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FS CFDT ;

CMTE CFTC ;

THCB-CGT ;

FO PHAR CH ;

CFE-CGC Agro,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

À l’issue du délai de 5 ans, la fusion du champ d’application de la CCN « Ganterie de peau » 
puis celles de la CCN « Cuirs et peaux industries » (tannerie mégisserie) et de la CCN « Cordon-
nerie multiservice » avec celle de la CCN « des industries de la maroquinerie, des articles de 
voyage, chasse-sellerie, gainerie, bracelet de cuirs  » (convention collective de rattachement) 
sont effectives, il y a désormais une seule branche et 3 secteurs.

C’est dans ce cadre que toutes les organisations patronales et salariales ont été convoquées 
et se sont réunies au sein de la CPPNI branche maroquinerie les 22 janvier et 5 février 2025.

Lors de ces réunions, dans le cadre de la négociation annuelle de branche sur les salaires, 
les partenaires sociaux des différents secteurs de la branche maroquinerie unifiée ont constaté 
la nécessité : d’augmenter les salaires minima pour prendre en compte, pour le secteur de la 
maroquinerie-ganterie de peau, pour celui de la tannerie mégisserie ainsi que pour celui de la 
cordonnerie multiservice, la dernière augmentation du Smic consécutive à une hausse de l’infla-
tion et de maintenir des grilles de salaires minima par secteur d’activité compte tenu des spéci-
ficités de chacun en matière de classification, de salaire et d’activité économique.

Ces négociations ont donc eu lieu avec ces organisations distinctement selon le champ d’ap-
plication concerné.

 MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 

ET DES  FAMILLES
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Il est en conséquence convenu ce qui suit :

1.  Pour le secteur des industries de la maroquinerie, ganterie de 
peau de la branche maroquinerie

Les salaires font l’objet d’une négociation au minimum annuelle au niveau de la branche.

Les salaires minima bruts mensuels de base sont fixés pour la durée légale mensuelle du tra-
vail en vigueur à ce jour.

Le salaire minimum brut mensuel de base prend en compte l’ensemble des éléments légaux, 
conventionnels et usuels des salaires bruts quelles qu’en soient la nature et la périodicité, à 
l’exception :

– des rémunérations afférentes aux heures supplémentaires ;
– des remboursements de frais ne supportant pas de cotisation de sécurité sociale ;
– des versements effectués en application de la législation sur l’intéressement et la participa-

tion et n’ayant pas le caractère de salaires.

1.1. Champ d’application

Les dispositions prévues au 1.2 et 1.3 s’appliquent en France, y compris dans les DOM, dans 
l’ensemble des industries de la maroquinerie, articles de voyage, chasse-sellerie, gainerie, bra-
celets en cuir normalement visées par la nomenclature de l’Insee sous le numéro : 15.12Z, et 
suivants (à l’exclusion des courroies en cuir, articles divers en cuir à usages techniques, semelles 
et talons en cuir pour chaussure) ainsi que dans les autres activités citées ci-dessous en dehors 
de toute nomenclature.

Des fabrications visées sous ces rubriques sont notamment comprises les fabrications sui-
vantes :

– articles de bureau ;
– articles de chasse et pêche ;
– articles pour chiens et chats ;
– articles de sellerie-bourrellerie ;
– articles de sellerie automobile/marine ;
– attaché-case – pilote-case ;
– baudriers, équipements militaires, ceintures cuir ;
– boîtes et coffrets en cuir et autres objets habillés de cuir ;
– bracelets pour montre ;
– cartables – sacs d’écoliers ;
– étuis chéquiers ;
– étuis à clefs ;
– étuis divers de petite maroquinerie ;
– étuis spécifiques jumelles, appareils de photographie ;
– malles – cantines ;
– porte-cartes (crédit, photographie, identité) ;
– portefeuilles ;
– porte-monnaie – bourses – porte-billets ;
– porte-habits ;
– sacs dames/fillettes ;
– sacs hommes ;
– sacs de sport ;
– sacs de voyage ;
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– sacs spécifiques photo, audiovisuel ;
– sacoches pour cycles et motocycles ;
– serviettes, porte-documents ;
– trousses de toilette ;
– trousses de petite maroquinerie (maquillage, manucure, couture) ;
– trousses d’écoliers ;
– valises ;
– vanity-case…

Cette liste est non exhaustive.

2 grilles spécifiques aux industries de la maroquinerie, articles de voyage, chasse sellerie, gai-
nerie, bracelet en cuir d’une part et à la ganterie de peau d’autre part subsistent.

1.2. Grille spécifique pour les industries de la maroquinerie, articles de voyage, chasse 
sellerie, gainerie, bracelet en cuir de la branche maroquinerie applicable à compter 
du 1er janvier 2025

La grille ci-dessous est constituée de niveaux pour chaque catégorie professionnelle. Les clas-
sifications sont définies par niveau et par échelon. La convention collective nationale détermine 
le salaire minimum par niveau. Les échelons sont définis dans l’entreprise.

Ouvrier Employé TAM Cadre

Niveau I 1 843 € 1 843 €

Niveau II 1 864 € 1 864 €

Niveau III 1 875 € 1 875 € 1 928 €

Niveau IV 2 097 € 2 709 €

Niveau V 2 233 € 3 562 €

Niveau VI 4 097 €

1.3. Grille spécifique à la ganterie de peau de la branche maroquinerie applicable à comp-
ter du 1er janvier 2025

Les salaires sont les suivants pour le personnel atelier :

Personnel ouvrier :
– niveau 1, échelon 1 : 1 843 € par mois ;
– niveau 1, échelon 2 : 1 843 € par mois ;
– niveau 2, échelon 1 : 1 868 € par mois ;
– niveau 3, échelon 1 : 1 910 € par mois ;
– niveau 3, échelon 2 : 1 948 € par mois ;
– niveau 3, échelon 3 : 1 987 € par mois ;
– niveau 3, échelon 4 : 1 987 € par mois.

Personnel employé et ETAM :
– niveau 1, échelon 1 : 1 845 € par mois ;
– niveau 1, échelon 2 : 1 853 € par mois ;
– niveau 2, échelon 1 : 1 877 € par mois ;
– niveau 2, échelon 2 : 1 890 € par mois ;
– niveau 2, échelon 3 : 1 957 € par mois ;
– niveau 3, échelon 1 : 2 056 € par mois ;
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– niveau 3, échelon 2 : 2 202 € par mois ;
– niveau 3, échelon 3 : 2 350 € par mois ;
– niveau 3, échelon 4 : 2 495 € par mois ;
– niveau 4, échelon 1 : 2 697 € par mois ;
– niveau 4, échelon 2 : 3 354 € par mois.

Personnel cadre :
– niveau 5, échelon 1 : 3 789 € par mois.

2.  Égalité professionnelle

En application de la loi du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre les hommes et les 
femmes et de l’accord du 20 décembre 2023 relatif l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes dans les entreprises de la branche de la maroquinerie, les parties signataires 
conviennent que les différences de salaire de base et de rémunération constatées entre les 
hommes et les femmes ne se justifient que si elles reposent sur des critères vérifiables.

3.  Validité

Cet accord est valide tant que les principes qui ont prévalu à son établissement ne sont pas 
remis en cause et notamment la durée du travail légale à ce jour.

Il n’y a pas lieu, de prévoir de modalités particulières pour les entreprises de moins de 50 sala-
riés compte tenu de l’objet de l’accord.

Sous réserve de l’exercice éventuel du droit d’opposition tel que défini par la Loi, le présent 
accord est applicable pour le secteur des industries de la maroquinerie, ganterie de peau à 
compter du 1er janvier 2025.

Si l’augmentation du Smic devient supérieure au salaire minimum du 1er niveau de l’une des 
grilles prévues aux 1.2 et 1.3, les négociations seront engagées au sein de la CPPNI conformé-
ment aux dispositions du nouvel article L. 2241-10 du code du travail pour ce secteur.

4.  Dénonciation

L’accord peut être dénoncé à la demande de l’une ou l’autre partie signataire en respect des 
procédures légales.

5.  Dépôt extension

Le présent accord sera déposé auprès des services centraux du ministre chargé du travail 
selon les conditions prévues par la loi.

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord notamment dans le cadre de 
la procédure accélérée prévue à l’article L. 2261-26 du code du travail à toutes les entreprises 
entrant dans le champ d’application du présent accord.

Les parties demandent au ministère d’étendre rapidement le présent accord.

Fait à Paris, le 2 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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